[image: ]Site                            « Titre du programme »                                         Rapport



RAPPORT DESTINÉ AU SERVICE ARCHÉOLOGIQUE GREC


Ce document doit être rédigé en français

	Προς/A l’attention de
	Section réservée à l’EFA



	Είδος αρχείου 

	Section réservée à l’EFA


	Α.Π. ΕFA

	Section réservée à l’EFA


	Σχετ. 
	Section réservée à l’EFA


	Programme
	Identifiant EFA/ Titre 


	
Responsable/s

	NOM, Prénom, Affiliation 

	
Dates de la mission

	

	
Lieu(x) de travail
	

	Équipe

	NOM, prénom, affiliation de tous les collaborateurs, y compris EFA



	
Contexte de l’étude et objectifs pluriannuels
	


	
Opérations réalisées au cours de l’année
	 

	Restauration liée aux opérations
	

	
Annexes
	



DESCRIPTION ANALYTIQUE

Introduction – rappel succinct du cadre général de la recherche et des objectifs pluriannuels

Rapport scientifique et technique sur les opérations réalisées (proposer une illustration)

Cette section doit indiquer pour chaque opération 1. Le calendrier et les conditions pratiques de mise en œuvre sur le terrain ou au musée 2. La méthodologie mise en œuvre 3. les éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre (à l’exception des difficultés administratives, dont on fera état dans la section réservée à l’EFA).
Pour une fouille ou une prospection : fournir obligatoirement un plan topographique précis des lieux d’intervention (secteurs de fouille/de prospection, points de carottage, etc.)
Pour une étude de matériel : fournir obligatoirement la liste précise des vestiges/objets étudiés.

Résultats provisoires

Cette section dresse un bilan provisoire, quantitatif et qualitatif, des opérations réalisées et formule les hypothèses de travail – en matière de stratigraphie, topographie, chronologie, typologie, archéométrie, etc. – qui vont guider la suite des opérations

Consolidation/restauration liée aux opérations

Décrire les mesures mises en œuvre pour la préservation des vestiges et objets.

Programmation des futures opérations

Cette partie reprend, et modifie si nécessaire, le calendrier pluriannuel présenté dans la demande d’autorisation. Elle expose brièvement les opérations envisagées pour l’année suivante.
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